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À propos de Birks & Mayors  
Birks & Mayors Inc. exploite une des plus grandes chaînes de bijouteries de prestige 
aux États-Unis et au Canada. L’entreprise exploite 38 établissements sous la bannière 
Birks dans la majorité des grands centres métropolitains du Canada ainsi que 
29 établissements sous la bannière Mayors en Floride et en Georgie. La bijouterie Birks 
a été fondée en 1879 et est devenue, au fil des années, le plus important détaillant, 
créateur et fabricant canadien de bijouterie fine, d’horlogerie, d’argenterie et de 
cadeaux. L’entreprise a déclaré un chiffre d’affaires annuel de 274,3 millions $US en 
2005 et emploie plus de 1100 personnes au Canada et aux États-Unis.  
 
 
À propos de l’Initiative boréale canadienne  
L’Initiative boréale canadienne a vu le jour en réponse aux possibilités offertes par la 
région boréale du Canada et aux menaces qui planent au-dessus de cette région. Elle 
travaille de concert avec un vaste réseau d’organisations de conservation, de Premières 
nations, d’industries et d’autres parties intéressées pour établir des liens entre les 
activités scientifiques, d’orientation et de conservation qui se déroulent dans la forêt 
boréale canadienne.  
 
La Convention pour la conservation de la forêt boréale réclame la protection permanente 
d’au moins la moitié de la forêt boréale nordique du Canada contre l’expansion des 
activités de développement industriel. Couvrant 1,4 milliard d’acres, la forêt boréale 
représente un des derniers grands écosystèmes forestiers et une source 
d’approvisionnement majeure en eau douce pour l’Amérique du Nord. Des centaines de 
collectivités autochtones l’habitent et dépendent de ses eaux et de sa faune. Étant  
donné que la forêt boréale regorge de minerais, dont de l’or et des diamants, l’extraction 
minière est rapidement devenue une grave menace à l’intégrité écologique et culturelle 
de la région. Une pléthore d’entreprises dont le chiffre d’affaires annuel cumulatif totalise 
plus de 30 milliards $US ont récemment donné leur appui à la convention. Ces 
entreprises incluent Limited Brands/Victoria Secret, Patagonia, Mountain Equipment 
Coop, Seventh Generation et Birks & Mayors. 
 
 
À propos de la campagne « Non à l’or sale »  
La campagne « Non à l’or sale » (« No Dirty Gold »), une initiative lancée conjointement 
par EARTHWORKS et Oxfam Amérique, vise à éduquer les consommateurs, les 
détaillants et le grand public sur les impacts de l’extraction irresponsable de l’or et à 
obtenir leur appui de la réforme des des pratiques minières nuisibles. La campagne ne 
réclame pas un boycott du métal jaune, mais demande plutôt à l’industrie minière de 
trouver des solutions de rechange responsables pour extraire l’or, une activité qui 
aujourd’hui est trop souvent menée au détriment des collectivités, des travailleurs et de 
l’environnement. 
 
 
 
En vertu des pratiques actuelles, la production d’un seul jonc en or produit 20 tonnes de 
déchets en moyenne. L’exploitation aurifère est responsable d’une dégradation 
environnementale massive, de la contamination de pêcheries et d’eau douce et du 



 

déplacement de dizaines de milliers de collectivités rurales dont la survie dépend de 
l’agriculture, de la pêche ou de l’élevage. Puisque quelque 80 pour cent de l’or extrait 
sert à fabriquer des bijoux, l’engagement pris par des joailliers de se conformer aux 
Règles d’or envoie un message clair que l’exploitation minière doit se faire de façon plus 
responsable.  
 
Les Règles d’or sont un ensemble de principes en matière de société, d’environnement 
et de défense des droits de la personne réclamant une production aurifère plus 
responsable. Parmi ces principes figurent les suivants : 

• Respect des droits fondamentaux de la personne enchâssés dans les 
conventions et les lois internationales 

• Consentement libre, préalable et éclairé des collectivités touchées 
• Respect des droits des travailleurs et des normes du travail  
• Interdiction d’activités minières dans les parcs et les réserves naturelles 
• Interdiction de déverser des déchets miniers dans les océans, les rivières, les 

lacs et les ruisseaux 
 


